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Lundi 25 octobre  

L’inter pro toujours en action L’AG du Mans reconduit la grève 

L’assemblée générale a décidé de reconduire la 

grève jusqu’au jeudi 28 octobre, jour de la grande 

action de grève et de manifestations. Le principe 

d’un rassemblement inter services est maintenu 

pour le mardi 26 octobre, à 11h00 au dépôt des 

conducteurs. Les cheminots dans l’action feront le 

point des initiatives à conduire pour cette journée.  

 

Rassemblement inter pro dès 6h30 du matin zone 

industrielle sud, où des initiatives de blocages 

seront encore proposées. Au 2ème temps fort de la 

journée l’inter pro interpellera la députée UMP La 

Brette Ménager qui souhaite que soit promulgué 

une loi visant à interdire les rassemblements de 

manifestants. 

 

Vive la démocratie et la liberté 

d’expression 

6H30, rassemblement rituel de l’interpro au marché 

ST Julien, zone industrielle sud.  

 

7H00, déploiement des manifestants aux 2 entrées 

d’accès au site de la SETRAM (réseau urbain de 

bus ). 

 

Les salariés de cette entreprise nous rejoindront dans 

la grève, jeudi 28 octobre. 

6H30, les CRS 

tiennent bon le 

dépôt de carbu-

rants zone sud 



Jérôme est innocent 

Mercredi 27 octobre, jour du procès en 

appel de notre camarade Jérôme de ST 

Nazaire, un rassemblement est organisé à 

13h30 devant le parlement de Bretagne. 

Venez très nombreux pour le défendre, et 

dénoncez un procès expédié en 5 minutes 

pour des faits de vandalismes non fondés. 

Nous rappelons que le juge a voulu faire un 

exemple en condamnant notre camarade à 

2 mois de prison ferme.  

 

Police partout, justice nulle part 
 

Départ du Mans à 10h28. 
 

La retraite par points déjà 

dans les cartons 

Un projet de régime de retraites par points fait déjà 

son chemin. Un rendez-vous a été fixé par les Sé-

nateurs en 2013 pour entamer une réflexion natio-

nale. 

 

Ce système actuellement en vigueur en Suède a 

réduit le montant des retraites de 7 à 8% sur 2 ans. 

Pour la CGT, cette ouverture est le signe d’une ré-

forme inefficace. 

 

Qui peut encore croire que nos 

parlementaires défendent, la 

main sur le cœur, le système 

par répartition ! 


